
Municipalité de Saint-Marc-sur-Richelieu 
Séance extraordinaire du conseil 
Tenue ce 24e jour de février 2026 À 19h30 

 
 

Ordre du jour 
 
 

1.0 Constatation 
 1.1 Constatation du quorum 
 
2.0 Ordre du jour 

2.1 Adoption de l’ordre du jour 
 
3.0 Règlement #3-2026 
 3.1 Règlement #3-2026 – Code d’éthique et de déontologie révisé 
 3.2 Adoption du règlement #3-2026 
 
4.0 Questions  
 4.1 Période de questions des citoyens 
 
5.0 Ajournement ou levée de la séance 
 5.1 Levée de la séance 
 
 
 
 


